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1 - OBJET ET ORDRE DU JOUR

Le  présent  document  établit  le  compte-rendu  de  la  réunion  du  comité  de  concertation
(COCON) de la phase 5 du PPRi de la vallée de l'Ecaillon qui s'est tenue le 3 novembre 2015
en mairie de Vendegies-sur-Ecaillon.

Pour rappel, la phase n°5 avait pour objet la reprise des enjeux PPR à l'issue de la phase 4,
la constitution  du dossier  PPR et la  présentation  des actions d'information du public  qui
seront mises en place lors des phases officielles de la procédure.

L'ordre du jour était le suivant :

• état d'avancement de la procédure ;

• le détail des reprises effectuées sur la cartographie de l'aléa de référence ;

• le détail des reprises effectuées sur les cartographies des enjeux PPR et de gestion de
crise ;

• la  présentation  du  dossier  PPR :  cartographie  du  zonage,  note  de  présentation,
règlement et bilan de concertation avec des exemples d'application concrets de ces
différents documents;

• présentation  des  outils  de  communication  mis  en  place  dans  le  cadre  de  la
procédure ;

• description des prochaines échéances de la procédure.

2 - DÉROULEMENT DE LE RÉUNION

Frédéric Copil (DT Cambrai) rappelle en introduction l'état d'avancement de la procédure et
l'ordre du jour de la réunion.

Le bureau d'étude présente ensuite les différents éléments produits au cours de la phase 5.

Remarques concernant l'application du futur règlement du PPRi     :

Mme Raviart de l'Association de Préservation de la Vallée de l'Écaillon pose la question de la
marche à suivre pour une maison ou parcelle qui serait soumise à des prescriptions d'après
le PPRi : quelles sont les obligations en termes de mise en place des travaux prescrits ?
Quelles  sont les aides dont peuvent bénéficier  les particuliers  pour mettre en place des
travaux ? Comment s'opère le suivi lors de la vente d'une parcelle pour savoir si les travaux
prescrits ont bien été réalisés ?

V.Lemaire de la DDTM59 précise que dans le cadre de l'acquisition d'un terrain ou d'un bien
immobilier,  la  commune  ou  le  notaire  doivent  informer  l'acquéreur/locataire  des
prescriptions s'appliquant dans le cadre du PPRi. Le fond de prévention des risques majeurs
peut couvrir jusqu'à 40% des dépenses pour les biens à usage d'habitation ou à usage mixte
et 20 % des dépenses pour les entreprises de moins de 20 salariés. Le délai de réalisation
de ces prescriptions est de 2 à 5 ans à compter de la date d'approbation du PPR. Pour
l'instant, aucun vérification systématique de la réalisation des travaux prescrits n'est mise
en place par les assurances mais cela pourrait se développer dans les années à venir.

J. Defroidmont de la DDTM59 précise que :
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• certaines  prescriptions  peuvent  être  mise  en  place  relativement  facilement  et  à
moindre coût comme par exemple l'installation de batardeaux, une des mesures les
plus importantes du règlement ;

• dès que le PPR est approuvé, la modulation de franchise des assurances disparaît
même en cas d'inondations récurrentes.

M Arnould,  représentant  la  commune de Monchaux-sur-Ecaillon,  présente l'exemple  d'un
permis de construire a priori refusé par la CAVM au niveau d'une parcelle située en zone
rouge  pour  un projet  d'extension  de  garage  d'une  habitation  dont  le  plancher  est  déjà
surélevé.

J. Defroidmont indique que ce type de projet est autorisé en zone rouge dans la mesure où :

• l'extension est limitée à 20 m2 au maximum ;

• la cote du premier plancher de l'extension est supérieure à la cote de référence du
PPRI sur ce secteur.

Aucune prescription ne s'applique dans le cas d'un rachat ou d'une rénovation d'un bâtiment
existant. Les prescriptions s'appliquent uniquement aux projets d'extensions. De manière
générale, on veillera à éviter de positionner des pièces de sommeil en rez-de-chaussé pour
les habitations situées en zone inondable.

3 – PROCHAINES ÉCHÉANCES

Les consultations officielles et l'enquête publique du PPRi seront lancées respectivement au
premier et au second semestre 2016 avec un objectif  d'obtenir l'approbation du PPRi au
premier semestre 2017.

Les membres du COCON sont invités à émettre leurs remarques et à les transmettre à la
DDTM59 d'ici la fin du mois de décembre 2015.
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